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Fiche de poste Agent(e) d’entretien des espaces verts



Ce profil de poste est sujet à modification en fonction de l’évolution des contraintes règlementaires et institutionnelles.
1. Le(s) lien(s) hiérarchique(s)

- En amont : Responsable atelier, Encadrant atelier, Chef de service, Directeur Opérationnel
- En aval : sans
2. Le lien fonctionnel

- Agents des services techniques
- Personnels administratifs
- Personnel des unités de soins
3. Les références 

Référence métier : Répertoire des métiers de la Fonction Publique Hospitalière.
Famille : Ingénierie et maintenance technique
Sous-familles : Espaces verts
Code métier :  20X20
4. Grade cible du poste


Ouvier Professionnel
5. Les conditions de travail et le contexte d’exercice
L’activité de ce métier s’exerce au sein d’une blanchisserie industrielle rattachée à des établissements de santé.
Définition de la missions du service 
· Garantir la disponibilité, la conformité et la sécurité des installations techniques, des équipements et des infrastructures, afin d’assurer la continuité des soins et la sécurité des patients, des professionnels et des visiteurs.
Missions :
• Assurer tout ou partie des activités de maintenance préventive et corrective des installations techniques (bâtiment, électricité, plomberie, serrurerie, menuiserie, second œuvre, etc.).

• Réaliser les interventions techniques dans le respect des normes de sécurité applicables aux ERP et aux établissements de santé.

• Contribuer à la sécurisation des bâtiments et des accès (fermetures, dispositifs de contrôle, réparations urgentes).

• Participer au maintien en conformité réglementaire des installations (sécurité incendie, équipements techniques, locaux spécifiques).

• Intervenir en appui des équipes de soins dans le cadre de situations particulières nécessitant une action technique rapide (sécurisation de locaux, mise hors service d’équipements, réparations urgentes).

• Veiller à la traçabilité des interventions et au respect des procédures internes.
Activités 
· Entretien des pelouses et plantes d’intérieur

· Nettoyage et maintenance des équipements, machines, outillages, véhicules spécifiques à son domaine d’activité

· Plantation et entretien des arbres, des arbustes et des haies

· Réalisation de décorations florales et végétales relatives à l’organisation d’évènements particuliers

· Réalisation de divers travaux de voiries, réseaux et divers

· Réalisation de massifs floraux

Savoir-faire

· Calculer des doses relatives à des produits dans son domaine de compétence

· Conduire un engin motorisé, un véhicule de levage, de portage

· Étalonner des appareils de traitement

· Lire et interpréter des plans techniques, des croquis relatifs à son domaine de compétence

· Maintenir et dépanner un matériel, un équipement, une installation et/ou un système relatif à son métier

· Rédiger des informations relatives à son domaine d’intervention pour assurer un suivi et une traçabilité
Savoir-être 
• Sens du service public et conscience de contribuer, par la qualité des espaces extérieurs, à la mission de soin, d’accueil et d’intérêt général portée par l’établissement.

• Sens du service rendu aux patients, aux résidents et aux équipes soignantes, en veillant à offrir un environnement extérieur soigné, sécurisé et apaisant, participant au cadre thérapeutique.

• Rigueur et vigilance dans l’exécution des travaux, notamment dans le respect des règles de sécurité (utilisation des outils, sécurisation des zones d’intervention en site occupé, gestion des produits).

• Ponctualité, autonomie et capacité d’adaptation aux contraintes spécifiques d’un établissement public de santé (priorités institutionnelles, unités protégées, interventions en présence de publics vulnérables).

• Sens du travail en équipe et esprit de coopération avec l’ensemble des services, dans une logique de continuité du service public et de qualité de fonctionnement.

• Posture professionnelle adaptée au contact occasionnel avec les patients, empreinte de respect, de neutralité et de bienveillance.

• Discrétion professionnelle et respect strict du devoir de réserve et de confidentialité propres à la fonction publique hospitalière.

• Sens de l’organisation et capacité à anticiper les besoins saisonniers et les situations urgentes, afin de garantir la permanence et la qualité du service.

• Être force de proposition pour l’amélioration du cadre paysager, dans une logique de valorisation du patrimoine public et d’optimisation des moyens.

• Respect des règles, procédures et exigences réglementaires applicables aux établissements recevant du public.

6. COMPETENCES
	Description
	Niveau de connaissance

	Espaces verts
	Connaissances opérationnelles

	Floriculture
	Connaissances opérationnelles

	Gestion des flux stocks/produits
	Connaissances générales

	Horticulture
	Connaissances opérationnelles

	Pépinière
	Connaissances opérationnelles

	Produits à risques
	Connaissances opérationnelles

	Réglementation environnementale
	Connaissances opérationnelles

	Description
	Niveau de connaissance

	Espaces verts
	Connaissances opérationnelles


7. risques professionnels

• Travail en extérieur et en site hospitalier occupé (présence de patients et personnels).

• Manutentions manuelles, port de charges, station debout prolongée, postures contraignantes et gestes répétitifs.

• Utilisation d’outils et matériels motorisés (risques mécaniques, coupures, vibrations).

• Exposition au bruit.

• Conditions climatiques variables (chaleur, froid, pluie, UV).

• Risques de chute de plain-pied ou sur terrain irrégulier.

• Contraintes liées à la sécurisation des zones d’intervention en établissement recevant du public.

8. principales regles de securite

· Appliquer strictement l’ensemble des règles de sécurité et des procédures internes en vigueur au sein de l’établissement public de santé.

· Porter obligatoirement les Équipements de Protection Individuelle (EPI) adaptés aux travaux réalisés (chaussures de sécurité, gants, protections auditives et visuelles, vêtements haute visibilité, etc.).

· Veiller à la sécurisation des zones d’intervention (balisage, signalisation temporaire) en raison de la présence de patients, visiteurs et personnels.

· Respecter les consignes relatives à la sécurité incendie et signaler toute situation à risque.

· Utiliser les matériels et engins conformément aux notices et aux règles de prévention des risques professionnels.

· Les téléphones portables et objets connectés personnels sont interdits pendant le temps de travail (autorisés uniquement pendant les pauses et hors zones d’intervention).

· Le port de bijoux, écharpes ou vêtements flottants est interdit lors des interventions ; les cheveux longs doivent être attachés.

· Respecter les consignes spécifiques liées aux unités protégées ou aux zones sensibles de l’établissement.

9. horaires de travail
· Horaires de travail : du lundi au vendredi, 8h-12h / 13h-17h avec RC
· Horaires fixes par roulements

· Horaires modulables en situation de tension

· Temps de repas : 1h
· Déplacements : occasionnels 
· Astreintes : Non
· Travail seul ou en équipe : Suivant poste et nécessité de service
10.  formation

· Prérequis : Pas de prérequis.

· Formation aux gestes et postures obligatoire

· Formation interne à l’utilisation des équipements obligatoire
· Formation sécurité incendie obligatoire
· CAP Jardinier Paysagiste
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